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On traite à fo1·fait. 
Un vent de fronde s)est levé ce matin, on croit qu'il gronde contre ... 

Il n'y a qtte les petits hommes qui craignent les petits éc1rits. 

Ah quel plaisir d'être soldat! 

Assurément, si les militaires belges 
chantent le fameux air de la Dame blanchi' 
~iieux que ne le fait ~1. Raymond, le ténor 
double de notre théâtre royal - ce qui n'est 
pas difficile - ils le chanteut avec moins 
d'enthousiasme. Le m.:tier de soldat, en 
Belgique, u'est. pas de ceux qui proc·urent 
autant de plaisir que celui de diredeur 
général au ministère. J 'entends le métier de 
simp16 soldat. Poul' ce qui est du reste, je 
n'ai plus à m'expliquer: il y a longtemps 
que c'est fait. 

Quoi qu'en ait dit M. Frère·Orban -
l'illu.~tre enfant de Lù'ge -je ne puis croire 
que si le remp1acement était aboli, c'est-à
cfüe que si les fils à papa comme les vul
gait'< s ma11ouvrier1J et les valets de fermes, se 
trouvaient forcés d'endosser la tunique llu 
pioupiou, on oserait encore traiter les mili
ciens comme on les traite aujourd'hui. 

* * * 
Ces jouis derniers, notamment, le sp~c-

tacle que uous donnaient les infortunés 
résn,·istes, était uanant. 

Co,, malheureux, convoqués pou!' la revue 
annuelle des miliciens en congé illimité, 
grelottaient sous un mince pantalon en toile 
et une veste ètiiquée. Alors que la pluie et 
la neige faisaie:ü rage, les pauvres mili
ciens devaient se rendre du.us une caserne 
pour se faire passer en Tevue pal' un officier 
do gendarmerie. Et notez qu'il ne s'agit pas 
de plaisanter : Je milicien qui endosserait 
un paletot par-dessus son mince uniforme 
d'été, serait impitoyablement renvoyé au 
corps pour une qninzaine de jours. Ce n'est 
pns le service, c'est la bronchite obligatoire 
qui existe en Belgique. Et pendant que 
les miliciens se préparent à recevofr la 
phtisie avec les honneurs qui lui Ront 
dûs, ceux qui trouvent charmant le sort 
fait aux militaires, ceux qui prétendent 
que la présence <les fils de censitaires daus 
les rang;; de l'armée, ne changerait pas le 
sort clu soldaJ, ceux là dis-je, s'emmitouflent 
dans leurs pelisses ou se mettent a.u coin 
d'un hon feu en disant: c<mais la saison 
n'est ma foi pas trop mauvaise!» 

* * * 
La vraie, la seule cause des abus qui se 

produis1:nt à l'armée - et dont les simples 
soldats sont victimes - réside, je le répète, 
dans le remplacement. 

Aujourd'hui l'on sait que - à part de 
rares exceptions - tous les miliciens incor
porés sont do pauvres diables, sans le sou, 
et dont les parents ne figurent pas au 
nombre des 100 mille privilégiés q11i nous 
font la loi. Naturellement, on ne se gêne 
pas nvoc eux. Les ministres, les députés 
n'ont pas besoin de ces .miliciens pour con
server leurs portefeuilles ou leui s man
dats, et, dès lors, ils se soucient peu de 
sa,·oir, si oui ou non, ces miliciens sout 
satisfaits. 

Comme le disait ~I. Hanssens à la 
Chambre - dans un discours que le spiri
tuel Journal gaga qualifiait de boutade -
tant que les fils des électeurs influents ne 
seront pas mis, sous le rapport de la milice, 
sur un pied d'égalité absolue avec les mili
ciens sans fortune, le s0ldat belge ne peut 
compter sur les sympathies d'un Parlement 
oh1 par ceux-là seuls clout·· les fils sont'dis
pensés du service militaire. 

* * * 
Dans un pays comme le nôtre, où, en poli-

tique, la fortune tient lieu de savoir,d'intel
ligence et de. talent, ceux qui n'ont pas 
d'argent n'out rien à espérer des gouver.
uants. Ceux-ci Le songent qu'à une chose : 
Reste1· au p_ouvoir et jouir. Pour cela, ils 
n'ont pas besoin des miliciens. Aussi, se
moquent-ils pas mal du sort qui est fait à 
ceux-ci. Les "miliciens peuvent se le tenir 
pour dit: Qu 'ils attrap~nt. ou non des bron
chites, qu'ils s'empoisonnent avec des den
rées alimentaires avariées, le gouvernement 

y perdra moins de voix d'électeurs que s'il 
établissait un impôt ùe soixante quinze cen
times sur le revenu. Et c'est parce que le 
peupl~ n'a pas le droit de se mêler des 
affaires du pays, que nous verrons longtemps 
encore ses enfants gre'otter sous la neige et 
la pluie, pour le bon plaisir de ceux qui sont 
les fils des principes de i 789; comme le 
savant « du ~fonde où l'on s'ennuie>> était le 
fils du, mo11sicw· qui avait tant de talent. 

CLAPETTE. 

CE QUI NOUS TUE 
1 

.. 
A Max WALLEll 

Ce qui fait l'ùme ét1·oile et la lèvre sceptique, 
Cc qui liv1·e le cœur au lourd spleen étouffant, 
C'est de n'avoir aimé, lorsqu'on était enfant, 
Ni berceau, ni maison, ni foye1· domestique; 

Cc qui courbe le front sous d.étranges torpeurs, 
Cc qui brise l'esprit sans que l'àme renaisse, 
C'est de n'avoir connu dans sa verte jeunesse, 
Que de fausses amours,que des plaisirs trompeurs 

Ah ! c'est là 11ot1·e mal! c'est la plaie éternelle, 
C'est l'éternel vautour qui ronge notre chair: 
Rien ne mouille nos yeux, rien ne nous reste 
Ni village natal, ni maison paternelle! [ ch~r, 

Et nous nous en allons, seuls, sans un. souvenir, 
Sr.nls, sans un rê\'e pur, seuls, sans ur1 viatique 
Et nous passons ainsi, la lèvre sa1·castique, 
l\e pouvant r.Ius airi1er, ne sachant plus bénir! 

Ül!AllLES FUSTER. 

le coup de pied ..... du ·recteur 

On sait que M. le professeur Maynz, dont 
l'enterrement a ou lieu la semaine dernière, 
était un dérnocmte convaincu. 

Il n'en fallait p:i.'> clavan tage pour que le 
grâcieux et sympathique Poteataster - qui 
pouvait cepenclaut s'abstPnir de faire allu
sion aux opinions c]p celui dont il était char
gé de faire l'éloge académique - crût bon 
de glisser quelques atta'}uii's sournoises 
dans son discours. 

«M. Mainz uva il. en beaucoup de choses, dit le bon 
apùlrc d'un Lon paterne, conservé le cœur el la tète 
de l't'ludiant de vingt ans; il élail prime saulier, 
ardent, ~l>néreux, dé\'Oué. mais parfois outré dans 

· ses appréciations. Toutefois, la vivac.té de sa i.arole 
était tempérée par une bonté si exquise. par u11~ 
fr mchise si e:ccmpte de.fiel, qu'on tolérait facilement 
ce qu'elle avait parfois d'e:ccessif, et qu'elle ne bles
sait même 1 as ceux auxquels elle s'adressait. 

Mais si dans les affaires ordinaires, si dans les 
inciôents politiques ses aperçus pa1·aissaîent pa1:fois 
peu 1·fjUcMs. 

Voyez-vous ~à! Quand on ne partage pas 
les opinions(?) de maître Potentaster, quand 
on place la justice et leJ)rogrès au-dessus 
cles1otérêts d'1~11e coterie1 opa~·e~ts ~~d'amis 
on est « outre clans ses apprec1ations ,, on 
est (c peu réfléchi ». Le suave recteur aurait 
pu ajouter aussi que celui doat l'université 
déplore la mort, n'a jamais eu l'intelligence 
de t'aser ses parents dans les nombreux fro
mages du fonctionnarisme. 

Il est vrai que l'auditoire a aiséme1:t 
1rnppléé au défaut de mémoire de maître 
Potentaster. 

C'est égal, quand on fera l'éloge acadé
mique du brave Potentaster, ce n'est pas de 
c·elui-ci qu'on dira: " sa franchise était 
exempte de fiel ,, . 

Il est vrai qu'ou pourra modifier légè
rement la phrase et dire quelque chose de 
~e genre ci: 

<( M Potentaster n'a jamais été franc 
c'est vrai, mais, en rernncbe, il a s~ 
répandre pas mal de fiel dans les colonnes 
du Jollmal, cloot il était le directeur estimé. 

(< Du reste, sa méchanceté était tempérée 
par une nullité ·Si remarquable, qu'on 
tolêrnit ce qu'elle avait parfois d'excessif en 
pensant qu'elle complétait admirablement 
co curieux spécimen de la. médiocrité 
arrogante.,, 

CLAPETTE. 

L'ARTICLE 4. 

C'est demain que l'Association libérale 
(sic) de Liégc :-iura à se prononcer sul' la 
proposition d~ la suppression de l'art. 4. 

Le prêtre pourra-t-il rentrer tranquille
ment dans les écoles qu'il n'a pu démolir? 

Pourra-t-il faire comme ce monsieur di
sant à un homme qu'il avait accablé de 
ses calomnies: J'ai dit partoi"t que vous 
étiez im chenapan et un voleur, per
sonne ne l'a cru, n'en parlons plus; 
moi je SlÛS sans ·rancune, je ne vous en 
veux pas! 

Se décidera-t-on, au contraire, à fer
mer celle porte que l'on a eu la sottise de 
laisser large ouverte ? 

C'est ce que nuus saurons bientôt. 
Mais si la proposition est rejetée, il 

faut croire que cette fois les progressistes 
seront enfin convaincus que, même sur le 
terrain anti-clérical, les doctrinaires sont 
décidés à marquer le pas sur place et 
qu'ils n'ont qu'un tlési1' qui leur tient lieu 
de principes : 

Rester au pouvoir, pour distribuer les 
emplois et les honnaurs aux amis et con-
naissances. NIHIL. 

TOUJOU RS LUI ! 

Zia.ne se trouvait en société. 
On parlait musique. 
- Mais, lt propos, dit quelqu'un, savez

vous.la uote qui a des haut-le-cœur, qui ne 
peut pas digérer ? 

- ? '( '( '('??répondit-on en chœur. 
- Eh bien, c'est le fa bémol, parce qu'il 

vaut mi. 
Là-dessus, hilal'ité générale, comme on 

dit à la Chambre. 
«Çà doit c·n être une biC'n bonne,,, se dit 

Ziano . .b:t en al'rivant à la Commission des 
travaux, il s'empt·esse de dil'e à Lovinfosse, 
qui lisait l'orche du jour d'un air: rêveur : 

- Sais-tu là note qui a le plus mal au 
cœur? 

Non.dit Lovinfosse, s01·t.int de sa rêverie. 
- Eh hien, c·est le fa hémol. 
· - Ah bah l et pourquoi ('~ ? 
- Mais, dit Ziaue triC1m.' nint, c'est bien 

simp!e, c'est parce qu'elle d~gueule ! · 
- Tiens, tiens, dit Lovinfosse, de plus en 

p~us rêveur. je n'en savais rien. Api ès ~à ce 
n'est pas étonnant, je ne sais pas la. mu
sique! ! ! 

CLAPETTE. 

Un candidat sérieux 

Dans le tas des hommes émineuts entre 
tous qui briguent l'honneur de siéger au ~ 
Comité de l 'Association ltbërale (sic) de 
Liégc>, ·se trouve un homme d'élite que nous 
nous faisons un devoir de recommander aux 
suffrages de nos a.mis. li s'agit de M. Hauset, 
marchand de vin et ancieo officier de l'armée 
belge. 

L'élément militaire. qui jusqu'à présent, 
n'a guère été représenté au sein du Comité, 
sera sans doute charmé si l'on se décide 
enfin à lui rendre justice. D'ailleurs, si au 
poiut de vue stratégique le succès de )1. 

Hunset serai tune bonne fortune pour l' Asso
ciation, l'affaire serait excellente également 
au point de vue de l'art oratoire, car notre 
candidat est un des kibuns les plus éstimés 
du Caft! Anglai..~, où il fait l'admiration 
des garçons, tous les soirs, à partir de six 
heures. 

Pour bien accentuer le caractère militaire 
de la candidature de M. Hanset, le futur 
général de Looz a tenu à signet· la présen
t!l.tion de l'éminent séïde de l'incomparable 
Warnant. Avec une pareille recomman. 
dation, M. Ilanset est sûr de son affaire -
d'autant plus que les clients de l'excellent 
marchand de vin aimeront assurément mieux 
lui voir mettre de Looz dans la liste de ceux 
qui le présentent, pli.tôt que dans sa mar
chandise. 

P. S. - Malgré les qualités excep
tionnelles qui sont l'_'.lpanage de notre can
didat, il paraît que des grincheux n'ont 
pas toujours trouvé celui-ci <ligne d'éloges. 

Que voulez-vous, il y a des gens si 
difficiles. 

.. 

PO~T-MO:a,TEM 
A mon ami .FnANço1s N. 

Quand l'heure sonnera, fatale eL solennelle, 
O~ mon ~1me quittant sa fragile prison, 
L1br.;, s·enrnlera vers la sphère éteruelle 
Francbis~ant pour toujours le terrestre horizon 

Pour mon corp.5 refroidi, son ancienne maison 
Je ne veux pas de tombe où la mousse nouvelle 
Aura bientôt poussé, sans qu'une main fidèle, 
Des fleurs du souvenir y sème la moisson; 

Mais, pour del'Diei· asile une vague azurée, 
Battant soir et matin quelque plage ignorél:': 
A cette onde, à la fin ma cendre s'unirait, 

S'y transformant bientôt en matière plus pure 
.Et ma voix se mèlant aux voix cle la nature, 
Changée en flot limpide, "ncore chanterait. 

FIX. 

A Coups de Fronde. 

C'est avec avidité que j'ai lu clans le 
Monitellr du 6 novembre la petite note sui
vante: 

Des arrêtés royaux des 23 el 30 octobre, accordent 
les pensions suivantes : 

A ~J. Jam!Ile, ex·commit:saire de l'arrondissement 
de Lié:ze, 3,885 fr.; aux veuves de l\Jll. ConnerollP, 
brigadier des douanes, 61g fr.; Xhaïet, id .. !139 fr.; 
Dejardin, sous b1·igadior id., 323 fr.; Thill préposé 
id., 520 francs. 

L'arrdé royal du 21juillet1881 est rapporté on ce 
qui concerne la pension rto 478 rr. accordée à la 
dame veuveXhaïct, aujourd'hui remariée. 

M. Jamme a donc une pension de 3,885 
francs. J'en suis charmé pour lui. Seule
ment, une chose me chiffouue, c'est ce diable 
d'arrêté royal qui rapporte - on ne dit pas 
si c'est sur uae civière - cet autre arrêté 
également royal, qui accordait à. la veuve 
Xbaïet une pension de 4 78 francs. 

Je sais bien que la. veuve Xhaïet étant 
remariée, on peut supposer qu'elle a 
d'autres moyens d'existence que sa pension, 
mais alors, pourquoi ne rapporterait-on pas 
aussi - sui· une charette si l'on veut 
l'arrêté de plus en plus royal qui acc·orde 
une pensiou à :\1. Jall.lme. Car enfin, celui-ci 
a. aussi d'autres moyens d'E:Xisteuce. Il est 
représentant - et sans vouloir faire tort &.u 
nouvel époux de la veuve Xhaïet, je crois 
pouvoir supposer que cet excellent homme 
ne met pas aux pieds <le son épouse adorée 
une fortune dont le revenu soit supérieur an 
total de l'indemnité padementai1·e. 

* * * . Il est vrai que le nouvel époux de la veuve 
désolée de feu Xhaïet, n'est peut-être autre 
que M. Jamme lui-même - co qui explique
rait tout. 

"' * * Malheureusement, une petite difficulté se 
présente: M. Jamme étant déjà marié. 

A part cela, rien ne s'oppose à ce que l'on 
adopte cette solution - qui me satisferait 
complètement. 

* * 
Mais au fait, si l'on peut aussi, quand on 

se sent trop usé pour remplir un emploi, se 
faire octroyer une peusion, puis se procurer 
d'autres occupations, J'ai fort envie d'en
voyer ma démission au Fro11d1•ur. 

J'ai, du reste, de bonne raison pout· cela. 

• * * 
Je représenterai à mes collaborateurs que 

depuis la fondation de ce journal, il l1 'est 
pas un seul numéro qui ne contienne des 
échantillons variés de ma prose suave. J'a
jouterai que ma verve s'en vn, que je com
mence à oublier ma la11gue, au point de faire 
des phrases dignes des magü,trats et des 
avocats les plus éminents. Bref' je leur 
prouverai - ce C),Ui ne sera pas difficile 
que je suis abruti, usé, brisé. 

* * * 
Mes camarades,11ui ont bon cœur, se ren-

dront à mes raisonô, accepteront ma démis
sion et me feront une bonne pension. 

* * • 
Puis, j'entrerai à La ftlc>u.w', où je tou

cherai des appointements- plus ma pension 
du Frondeur. 

"' * * 
Puis, quand je s~rai devenu trop bête 

pour rester à. la Meuse, je demanderai une 
seconde pension . 

J 

' 
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L'ami Léon me l'accorcfora ne fùt-re CHRONIQUE JUDICIAIRE que poul' se dél1arras er <le moi. 
• 

' ... * 
E1. alors j'entrerai au .Toul'llal de J,ilg1~. 

* ,. .. 
C'est un no1n·e1rn gt·me de cumu1. Le 

cumul des pC'u&ions. 

Le Crime. de Ja i·uc (le la Loi 
AFFAIRE VAUGHAN 

Une coquille pêchée dans la Meuse de 
mardi: 

- Le follége échevinal de Bruxelles -a autorisé 
deoant la Jlou1·se, au houleval'd Anspach, le place 
ment, à litre d'essai, aux frais de l'inventeur. d'un 
nouveau systômc de payement en bo·s. 

Il est oarfaitement inutile de faire devant 
la Bours'e un essai ùe payement en bois. 

L'essai est fait. 
Ce n'est pas la premiè1•e fois que les action

naires voulant aller toucher leurs dividendes 
à la Bourse, ont trouvé visage de bois. 

Dans son compte-rendu du p;·ocès intenté 
par 1\1° NeujN1n à la Gaz.ette dl' Liége., le Jour-
11al gflga a reproché à 1\1• Francotte - l'avo
cat de la Ga:.,•/ te - d'avoir fait un trop 
fréquent usage des citations grt'cques. 

Ot', si nous en croyons la sainte Gazette, 
l\'16 Fr&ncotte - qui est du reste, d'une pré
tention agaçn.nte dans toutes les langues -
n'aurait pas dit un mot: de grec. Selon la 
Gazette:, ce q tic le Jour11al a pris pour du grec 
serait tout simplement du latin. 

No serait-ce pas plntôt du français que 
Ohal'les-Auguste aurait pris pour du grec'I 

CLAPETTE. 

L'Egalité devant l'Etat-civil 
Nous recevons la lettre suivante : 

:\Ion cher Clapelle, 
Il est une chose qui me tourment-0 et au sujet 

de laquelle je voud1-ais bien Sa\'oir ce que vous 
pensez, vous qui êtes la science iufuse (merci ! 

Je suis allé l'autre samedi voir ce qui se 
r)assait à l'hôtel de ville. 
· Le samedi, vous le ·savez, c'est le jour où 
l'officiel' de l'Etat-civ1l instrumente. 

01' donc, il y avait 111 nombre de braves gens 
rassemblés - de condition modeste pour la 
plupart - qui attendaient l'instant de voir ~ppa
raill'e le fonctionnaire cha1·gé par la loi de légi
timrr leurs feux . 

Une demi-heure s'était passée , puis trois 
quarts d'heu1·e; deux ?U trois noce~ étaient 
venues s'ac<rtimuler denièl'e celles qm se trou
vaient déjà dans la salle ; on étouffait, et cepen
dant le vas.Le comptoir oil s'emegistrent tant de 
belles promesses, restait vide comme la caisse 
c9mmunale de Seraing ou si vou:< le préférez, 
comme une plaidoi1·ie de Cornesse. 

Les hommes Lougonnaie,1l : S'ils avaient su 
qu'on les fcl'ail poserainsi,ils seyaient allés s'ou
vrir l'appétit au cabaret <l'en face. Les femmes 
s'impatientaient, écmsées dans leurs beaux 
atours. TouH1-r,oup, il sr fit uo silence. On vit 
appal'aîlre le premier couple d'un mariage 
cossu toul llamballl <le soie et de salin . Beaux 
Messieurs et !dies Oames se suivaient, avec 
une dib'11ité cahul! et u11e aisance de bon ton, 
comme il conYient à des g"ns de la sociéti. Les 
longues t1:aînes glissaieni en fris~o!lnant s~~· le 
parquet ciré et de:; pal'fums distingués s ele
yaient de toutrs ces splendeurs. 

Tout ce monde s'installa sur les bancs de 
velours que le populai1·e avait su resnecter. 

Le po7mlafre, lui, ~e rcga~·da.it. li s~ deman
dait s1 ces bourgao1s e1mch1s allaient être 
mariés les premiers, bien qu'ils fussent arrivés 
les demici·s. 

Ces 1•éllcxions furent interrompues par l'en
trée de l'échevin, g ilet en cœur, habit noir, 
cravate blanche, su'ivit des registt•es à tranches 
vertes, qui s'étalèrent sur le coruptofr. 

L'échevin esquissa son plus gracieux sourire 
à l'adresse des fulurs en gants blancs. salua 
d'un air charmant les prres et mères, et 6nale
ment procéda ü la cimentation des deux familles 
en la personne de h1rs inté1·cssants rejetons. 

Et les autres '!Les autres attendaient toujours 
et on ne leur fil leur affaire 1u'après. Eh bien, 
mon cl1er Clapclle, je viens \'OUS demander en 
l'honneur de quel ~aint. 

Jusqu'à présent, je ri1'étais im~giné Cfl:le ~es 
Belges ét.ant égaux devan.t la 101, aussi .bien 
le millionnai:0 que le dermer des va-nu-pieds; 
j'avais pensé qu'il n'exist~!t plus !1i privilèg~s 
ni droits de préseancc,, qu 11 suffis:ut de se pre
sentnr devant u11 offici~r ministériel pour être 
servi à son tou1· et scion son numéro. 

1e me trompais, paraît-il; vous sc1·iez bien 
aimable de me dire si réellement j'avais tort. 

Votre bien dévoué, 
GROGNON. 

Non mon cher correspondant, vous 
n'avez ) pas lori.. L'égalité des citoyens 
existe ... dans un :tl't.icle de la Consfi
tuLion; mais dans la praliq ue : 0 h la la ! 

C. 

Fait d'Automne 
Ou Ya donner un nouveau costume à la 

garde-civique: on remplacera les schakos 
par des casques en fonte émaillée. En 
campagne ce ca;;que rem~la.eera le bidon et 
servira à faire la. soupe. I/mventeur de cette 
inno,·ation reç<-it la .::roix de Léopold et les 
malédictions des soldats-citoyens qui pes~ent 
contre ce nouveau couvre-chef, appelé à 
renilre leur occiput aussi luisant que ceux 
de l'échevin Ziane ét de Th. Verken. 

On sait avec quelle al'dcur tous les journaux quo
li.tîcns de Brttx<>lles poursuivent les magistrats 
chargés de l'instruction du crime rn}slérieux da la 
rue do la Loi Chacun de nos coafrù~es \'CUL être le 
premier à pulJlir.r l'a.:lc d':iccusa ion dtJS frèrc.s 
Pe tzer. f.'inlérN que Io pulJli•l atiporle à cette 
affaire, explique sutns:iminent cù1illeurs, le ·stedpe 
cl1ease auquel nos confrères se linent. 

Aussi, le Ji'ro11deu1., q1ii dejJUÏS l'augmentation de 
ses prix, ne rcrul i dPrnnt aucune dépense, a+il 
voulu arriver hon llrt~micr. Il a r~ussi. 

Les moyens que nou; :J\'ons e111ployé3 pour obte
nir ce résultat 1iouvant nous raire friser - non p2s 
zr.111c. mais la Cour d'assises -noua c•spérons qu'on 
nous tiendra r.orn11te db ri~quc,; qw· bous courons. 

En effet. nou!'. avons d1) assassiner ~!. l'a,·o~L. 
g~n~r-JI Vanmaldrgh~m et les huit gendl!rvies qui 
l'accompagna1enl, pour dérGher à l'austôre mogis· 
tral le document qu'on va lire. (Ceci, hien eulcn•lu, 
soit dit entre nous). 

Acte d'accusation 
Des piàces cle la. procédure, tésulte.1t les 

faits E-ui 11ants : 
Le •10 jauviet· dernic:r, Y<>rs l1nit heures 

sept min.Jtes clu matin ou huit heures et 
trente-ciriq minutes <lu inntin, le sieur Ber
nays, avocat du harrna1i d' A uve1·s,r1ù 11 était 
lrn.utE-ment apprécié pur ses va!ites connais
sances juridique::;, ses q LW lités 01·atnÎl'es et 
ses exéollentes rehtiona avec tous ses con
frères, 'J. llÎtta. S!l. cl crue ure ponr prendre le 
train t>t se rendre it Brnxelles. Rien d;rns son 

·costume, ni dans son allure ue déuotait un 
homme qui, quelques li~ures plus tard, al
lait être a"· a1siué. Il portait même sous le 
bras uro petit portefeuille parais'lant conte
:.ir des papiers cl'alfoircs. Ce fait, c.ep~n
dant,·ne fit naître au1:un soupçon. 

Le leudeniaiu. il ne rentra pas clans sa 
demeure. Le surlen<h>marn, · on ue le revit 
pas davantage. Dè,; lors, on présuma qu'il 
était obseut. Ces présomptions, hélas! n'é
ttiient que t.rop fondées 

Pendu.ut huit jours, it Auvers. à Bruxelles 
et dans toutes les villes de, l3clgique. et même 
à I'étrnnger, on roclwrch::t le malheureux 
Bernays. Ou était partout clans la plus pro
fonde anxiété, lor~que pm· une de ces naï
vetés qui indiqueu~ un pro''ond degré .de 
scélératesse, uu Rieur V uughan osa faire 
part do la mort tl.11 jeune avocat u1wersois, 
au procurcut' du roi do Bruxelles et à M. le 
coron~r d'Anvers. 1l poussn mêmo raudace 
jusqu'à aurioncer que le cadavre se tl'ouvait 
au u.0 159 de l:t ruP de la Loi, à Bn~elles. 

Une clcsceut'e de justice eut lieu. :'II. Je 
juge d'instruction, le procureur cl~1.roi, des 
officiel'S cle poliec. de gendannene, de sa
pcurs-pomp ers, pénétrèrent dans ·1a mai
son indiquée et trnu\'èrent a~~is dans un 
fauteuil l'avocat llcrnays, rlans une attitude 
calme et recueillie. La mort paraissait re
monter à huit jours enviro11 • LP-s médecins
lérristes, mand'és par le parquet, lui procli
g;èrent les premiers soins. ,. ains efforts, le 
cadavre ne ·put ètre rappelé à la Yie. 

Le parquet, dès lors, commença à croire 
qu'il était en présence d'une mort mysté
rieuse, résultat pl'lllmhle d'un crime odieux 
L'iustruction commença. Quel était ce 
Vaughan qui, avec tant de connaissance de 
cause avait prévenu la JUStice? C'est ce 
qu'il 'fallait savoir. La lettre qu'il avait 
aclrestée au 1mrquet fut examinée et re
lournée en tout Rons. Elle fut tirée à des 
milliers cl'exemplllires, affichée clans les 
cafés et autres lieux publics et bientôt on 
s'écria : mais c'est !il. l'éc1 ituro de Léon 
Peltrzer ! Ce cri parvint aux oreilles de la 
justice. 

Oa connaissait e11fü; le mytitérieux 
\' aughan il ne restait plus qu'à l'arrêter. 
l\Ialheure~1sement. une légère difficulté 
enraya· un instant le zèle du parr1uet : clans 
sa lettre Vaughan avait né1digé de faire 
connaître' sa nouvelle arlresse. Où ~e trouvait 
Vaughan? Où était Léou Peltzer '?.On 
s·adre;sa à tous les p1m1uets cle la Belgique 
et do I'étrnng~r, on promit des sommes 
importan~s à ~elui qui le découvrirait.et, 
après trois mois de longues et habiles 
recherches de la pÔlice et de la gendar
merie, un garçon de café de la gare de 
Cologne, , désigna à u!l con~missaire de 
police, Leon Pcltzer qui venait de prendre 
un coupon do troisième au guich.et ,cle. J~ 
gare ce qui, trn.tnrcllement, avait eve1lle 
les ~oupçons. Léon PeH2"01' fut bientôt 
amené à Bruxelles. Interrogé par les ma
gistrats-instructeurs, il 'Commença par nier 
avoir oté arrêté à Cologne et déclara n'avoir 
jamais passé en cette Yille. Vaincu par 
'l'évidence, il linit cependant pat· avouer 
avoir prie un yen~ do .B,avière. a.u b~ffet ~e 
la &arc. Ma1s ln., prete11dalt·1l energ1-
quement, se bornait toute s1 pnr.ticipation 
au crime do la rne de la Loi. On le 
comprend, ces allégations r~'obtiure~t au
cune créance dcYant les mag1~trats. Cepen
dant afin <le ne nt>gliger aucun · moyr-n de 
~'écl;irer, la justice mandat en to.ut~.lHîte 
le ~arçon <le bntfot clc·,I~ gnrc, q1u, :d11~·m.1 
énergiquement et, <!li dcp1t des dé:ieg ttI?u~ 

1 

intércs,écs tlc Lcon l't·lt112i·, que celm·c1 
avait bu un verre de Kirchs (•t non pas U!l 

verre cle Bayière. Cette preir.ière contra
diction de 1 'acc:usé ne fit que confirmer les 
soupçons de la justice. 

I~ fl'autl'es faits :iu.~si importauh; \'inrcnt 
· Li<;Ltôtj~ter un jour nnnYcan sur Ldfaire. 

1 

ru coclier vint spouta11é111c11t cléclan·r que 
plw:ieurs fois il a'ait conduit à la maison 
de 1a rue de la I.oi. 1111 pl'rson uage dont la 
toumure et les nia ière,; i·a ppela1cnt aSH'Z 
l i"n celle;; tle 1'11ccusé, mais eu ajoutant 
que ce persor:nage portait u1se perruque. 

Des 1·ecl1crchc s miu"utiouses faites dans le 
passé de Léon Ptiltz0 r révélèrent que t~ans 
sa jcuuPsse, étant étudi11nt surtout, l'acèusé 
avait fait ·ull fréquent abus des perruques. 
11 fut prouvé, eu outre, qu'un jour, alors 
q uïl était à peine :îgé de sc•pt aus, 1 l s'était 
introduit dans le palai:< do ju~tice de 
Verviers et avait commis tlaus la toge d'un 
avoc.iat, un manque complet de retenue que 
ne se permet pas ua hommo bien élevé. 

L'ne correctil)n sévère lui fut administrée 
par l'afocnt propriétaire du couvre-chef 
profané. et le caractère rancunier c~e 
!'accu,é bisse aisémellt supposer que,<lepms 
cette époque, Pelt11er n'attenùait qu'une 
occasion fa\·orable pour sç venger. 

On sait comment il exécuta son projet. 
L'accu--P. subit cle i1ouilmmx interro

gatoires. Il ut surveillé avec soin dans sa. 
cellule où se;; ganhens l'entendirent souvent 
i é;>éter : u Ah, que jr m'e111brt/1i r11 prison 1 » 

Ce langage, qui est bien celui do l'homme 
1.1ya11t perdu tout respect cle la loi, prou rn.it 
trop à l'évidence la culpabilité de l'accuflé 
pou1· qne la conviclion la plus inébranlable 
ne s'enra.cinat pas aux yet<x cle la justice. 

En consét1uence,. Léon roltzer,. dit 
Vaughan, né à Verviers et domicilié n.ctuol
lement à Bruxelles, est accusé d'ï.voir 
commis, avec préméditation, un abus de 
confiance à l'égard de l'avocat Bernays, en 
détournant le cotu·s de la \'ie de celui-ci, 
alors qu'il était com·enu <1ue l'on ne s'occu
perait que de la lég1tlité des droits perçus 
par l'Etat sur la navigation dans les canaux 
à grnnde section - crime prévu et puni 
par les a; ticles 491, •192, 4!>3, 494 et 495, 
et 8 du Code péaal. · 

Fait en notre parquet, rue de l'Etuve, ce 
19 norembre 1882. 

L'AYOCAT-GÉXf~Ili\L, In pal'tibus. 

Jean-Eusètrc-~icolas-Jl'Îstide-Onésipborc Britl'oison. 

On sait qu'un crime a été commis di
maûche dernier à Jupille. Une femme a été 
assassinée. 

Aussitôt le parquet ùe Liégo, avec l'acti
vité qtù lui a valu une réputation ouro
péP.n11e, s'est mis à la rechel'che dos cou
pables. S s plus fins agents de la sûreté -
ceux-là même qui se sont distiugués on 
recherchant les assassins de Pirnrd e~ de 
Carpay- ont immédiatcrneut amené à M. 
le juge d'instruction Lou vat plusieurs accu
s'és prése11 ~n bles; mal hetfreuscment, ceux·ci, 
par s11ite d u1;e regrettable coï11ci1lence, se 
trmn-.. k.lt précisément à rlix lieue& de Ju
pille et en pi:ésence de "iugt·t inq personnes, 
au moment même où le crime a été commis. 
Ces misérables ont été rdâchés. 

Actuellement, des soupçons planent su1· 
M. le juge d'iostruetion Demartcau - qui, 
nous.assure-t-on, est gardé à vue par deux 
gendarmes dans son cabinet, ot1 il se fait 
apporter ses repas d'un hôtel de la. rue 
Pierreuse. 

~1. le juge Demarteau aurait, parait-il, 
été poussé à ce crime par le désir de Jouer 
un mauvais tour à; son collègue ~I. Louvat, 
en attirant sur celui-ci l'attention publique 
qui s'est portée, d'une si flatteuse façon, sur 
l\l. Demarteau à la suite des brillants iésul · 
tats del 'instruction conduite par cc m~gis
trai; au sujet des affaires Pirnnl et des vols 
commis daos des églises. (Sous toutes 1 é
serves .) 

La Semaine théâtrale 

Théâtre Royal. 

Rien à signaler qu'une apparition de la· 
Dame bla11che - uqui JJ,OUS reg;irde,, depuis 
de longue"' anné(s, à chncj11e déhut du ténor. 

A part l'or<'hestre, rien n'a été bien 
remarqual)le dans cette semvitt>rnelle re
pl'ise. Un bon point cependant à ~1 11 < de 
Yilleraie, toujours genti!le, et à M. i\Iax, un 
trial très agréable. Quant à cc pam-re M. 
Raymond, nous croyons fort qu'il doit se 
n1·éparer à aller chercher "duns une autre 
Î>atrie,, des notions plus complètes de l'art 
du chant . 

.~lig11on a remporté dimanche un grnnd 
succès -- ren1lu pl11' éclatant encore par le 
coup de sifflet ridicule d'un monsieur qui 
tenait probablement il se distinguer à sa 
façon. 

* * * 
M110 de Y1lleraie a été a·lmise 11 la presque 

unanimité. 
Br~no! 
l\I. et W 10 Coute-Donadio, et M. Nury 

résillent. 
:Xnus reconnaissons ni le baryton ni la. 

ch~nteuse euga~és p1r 1\1. Giraud, innis 
nous avons a:ardé uu excellent souvenir de la 
basse, _jJ. ~\.ugier, qui chauta. l'lln 1lernier, 
avec grand succès, sur notre scèu<>, le Bcœ
bie1· E:t le~ .1.Vo1LSquetaires. 

*.* 

On annonce pour cli1ii:i.ucl1e l•'ww, a.vo 
~1. Duchesne. 

Il y aura foule . 

'l héàtre du Gymnase. 

la reprir..c c~e Frou{nu avait attiré au 
Gym11ase un fort contingent d(·S anciens ad
mirateurs de Mlle. Rivière. Grand succès 
pour celle-ci. -

Est-ce à dire cèpoudant que la Frouf1•01t 
d'aujourd'hui soit l'espiègle jeune fille dont 
Mlle Rivière nous avait laissé le souvenir? 
Pas tQut à fait Lt>s ri' ièrrs deviennent 
fieu \'es, et les ingénues se trau~forment en 
premiers rôles - malheureusement. 

C'tst do.ne surtout dans les dl rniers actes 
de Froufrou - quand la. comédie tourne a.u 
drame - que M11• Rivière a. eu ses plus 
beaux moments. Dieu nous garde de pré
tendre que la sympathique urtiste n'ait pas 
bien joué les trois premiers actes, c'était 
même très bien, mais ..... cc n'était pas 
l'idéal. 

Les personnages qui s'agitent auto:ir de 
Froufrou - laquelle est hors cadre - ont 
trouvé de bons interprètes : en Mnm Dagui 
et Scriwa.na, M.l\-1. Adam et Manin. 

11. Chambery -- à qui nous avons déjà 
reproché cl'appuyer un peu trop sur les 
traits ridicules du lJonbomme Poirier -
tombe dans le même trnvers à propos du 
pèt·e Br!gard. Il n'y a là peut-être qu'un 
reste cles habitudes <Jont1 actées pendant les 
représentll.tio::.s de Michel Stl'ogoff, mais 
nous estimons trop un artiste de la vale111· de 
M. Chambery, pour ne pas lui conseiller de 
résister à ses dispositions passagèl'es pour la 
charge. 

Pavillon de Flore 
Divo1'çons a encore tenu l'affiche une bon ne 

partie de cette semaine ; le public ne s'en 
sera pas plaint et M11• Play non plus. 

On annonce le départ de Mm'8 Murger et 
Pacra et leur remplacement par ~111• Bré
vaune. 

Le petit Xorbert, un jeune prodige qui 
nous arrive de Bruxelles précédé d 'uue répu
tation que beaucoup d'artistes lui envieraient, 
doit aussi venir donner quelques rùprésenttt
tions. 

* * * 
La Boîte à Bibi, un joyeux vaudeville qui 

va remettre en vogue fos expressions C<J'suis 
sarmrier, c'est la. Boîte à Bibi ,, et autres 
l'engaînes, va refaire son apparition. 

Il y aun, encore de be1mx jours ces soirs là 
au Pavillon de Flore. 

1.2, rue del'Etuve, 1~ 

CARTES: DE VISITE 
SOTGNÉ'.E::S 

Typographie, 1-75 - Lithographie, 3-50 ., 
Théâtre Royal de Liége 

Dire:.t:ori Edmond Giraud 
Our. à 6 l '4 h. Rid. à 6 3'4 h. 

Dimanche 19 novembre 1882. 
Rep .. ésentation extraordinaire, avec le concours 

da ~J. Dt:CREStŒ, 1°• lénor de l'Opéra comique de 
Paris; 3° dèbut de ll. Guff1·oy; Eperche, mère 
Du~azon . 

La 

Premiôre représentation de 

grand opéra en 4 actes de GOUNOD 
On commencera par 

Veuve au Camélia 
vaudeville en l acte 

Théâtre du Gymnase 
Direction En. GmAUD. 

Bur. à 6 /2 h. Rid. à 7 h. 
Dimanche 19 Novembre 

Pre nière •'P.Oril11ent:itiou de: 

La Maîtresse Légitime 
Comé(!ie en 4 actes de L. DA'"''· 

le grand succès du jour de l'Odéon 
On finira par 

Bataille de Dames 
Comédie en 3 ac'es d'Eug. ScnrnH. 

· Théâtre du Pavillon de Flore 
Direction Isidore RUTH. 

Bur. à 6 h. nid. à 61/2 h. 
Dimanche 19 et Lundi 20 Novembre 

1 re et 21110 représentation de: 

LES PIRATES DE LA SAVANE 
. Grand drame en 5 actes 

el 6 tablcatJx, par MM. Bourgeois eL DuguO 
INTERMÈDE 

Par M11
• :B~3~aunes chanteuse. de genro, MM. 

Vaunel eL MollVler, rhanteurs comcquea. 
5• et 6' représentation de 

·L' Abus de Confiance 
Com. tn t acte en •ers par M. Victor Lefèvre 

Ordre: 1. L'Abus deconliance. - 2. lntermilde.-
3 Les Pirates de la Savane. 

Jeudi '23 Novembre 1882 

Le petit NORBERT 
Le prodige du 19• siècle. 

Priz des places: Fauteuils d'orJht'Slre fr. 2; 
Parquet, fr 1-50; Stalles fr. L. en location 10 cen
times en plus, Pourtours et Galerie i!i e?ntimes. 

Liège. -lmp. Em.P.ŒRRE et frèrJ, r. de l'lttuve, 12 
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